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A R R E S T
D U C O N S EU D E S T A T

DU R O Y >

gffU 1 évoqué & renvoyé devant M. de Rernagedé Saint Man-

ricé l’affaire four le Recurement & l'Alhgnement des Ruif-
/eaux de Lers & du Giron , Diocefe de Toulottfe.

Du io. Décembre \yi6.

Extrait des Regijires du Confiil d'Etat.

S U R la Requête prefente'e au Roi, e'taat en fon Confcil, parle
Sindic General delà Province de Languedoc, contenant entre au-

très chofes: Que les frequens de'bordemcns des Rivières de Giron &
de Lers , qui emportent non-feulement les Fourrages des Prairies con-

fiderables qu’il y a le long defdices Riyieres j mais encore la Récolté
des Fonds de Terre qui les avoifinent , & caufenr même des maladies
dans les Lieux cireonvoifins , ont depuis long-tems mérité' attention:
Que pour tâcher d’y remedier , le Grand Maître des Eaux & Forêtsde
Touloufe rendit une Ordonnance le 84, Juillet 1 ôyy, & la Table de
Marbre deux Arrêts , les 16. Juin idpy. & 30, Juin 1700. pour faire le
fecurement & l’allignement des lits deccs petites Rivières, & obliger
les Proprietaires des Moulins de faire faire les cpanchoirs & glacis
neccffaires : Que cette Ordonnance & ces Arrêts n’ayant point e'cé exe-

cutez , par le refus de certains Riverains, & l’autorite' des Propietai-
res de ces Moulins , le Sindîc du Dioce'fe de Touloufe , qui fouffre le

plus grand dommage , & qui n’ayoic pû non - plus en promouvoir l’e-
xecution, demanda le fecours de la Province, qui obtint un premier
Arrêt du Confeille dernier Mai 1701. par lequel Sa M a j e$é , fur l’avis



 



A R R E S T
DU CONSEIL D'EST AT

gffl) I évoqué & renvoyé devant M. de Bernage de Saint Man-

ricé l'affaire pour le Recurement & /’Allignement des Ruif-
féaux de Lers & du Giron , Diocéfe de Touloufe.

Du io. Décembre 172 <5*.

Extrait des Regijires du Confèil d'Etat.

S U R la Requête prefentée an Roi, étant en Ton Confcil, parle
SintlicGeneral delà Province de Languedoc, contenant entreau-

très chofes: Que les frequens débordeniens des Riyieres de Giron &

de Lers, qui emportent nots-feulement les Fourrages des Prairies con-

fiderables qu’il y a le long defdites Rivières; mais encore la Récolté
des Fonds de Terre qui les avoifînent , & çaufenr même des maladies
dans les Lieux circonvoifins , ont depuis long-teins mérité' attention:
Que pour tâcher d’y remedier , leGrand Maîtrcdes Eaux & Forêts de
Touloufe rendit une Ordonnance le *4, Juillet 1 593. & la Table de
Marbre deux Arrêts , les 16 . Juin 1 695 . & 30- Juin 1700. pour faire le
feeurement & l’aîlignement des lits deccs petites Rivières, & obliger
les Proprietaires des Moulins de faire faire les cpanchoirs & glacis
necclfaires : Que cette Ordonnance & ces Arrêts n’ayant point e'te' exe-

cutez, par le refus de certains Riverains, & l’autorité des Propictai-
res de ces Moulins , le Sindîc dit Dioce'fe de Touloufe , qui fouffre le

plus grand dommage , .& qui n’ayoic pu non - plus en promouvoir l’e-

xecution,demanda le fecours de la Province, qui obtint un premier
Arrêt du Confeille dernier Mai 1701. par lequel Sa M a j e fte , fur l’ayis



du feu Sieurde Lamoignon de Bafvillc , lots Intendant de la Province,
qui s’étoit tranfporté fur les Lieux , Si avoit connu la nceeflîté de pré*
venir les fuites de pareilles inondations, ordonna l’execution de l’Or-
donnancc du Grand Maître , & dcfdits Arrêts de la Table de Marbre
de Touloufe ; & qu’à faute par les Proprietaires des Terres qui avoiiî-
nent lefditcs Rivières d’y fatisfaire, lefdites Ordonnances Si Arrêts
feroient exécutez à la diligence du Sindic du Diocéfe de Touloufe , à
leurs traix $c de'pens: Que le Sieur Dotivrier, Confeillcr au Parlement
de Touloufe , Proprietaire d’un.des Moulins fituez fur ces Rivières,
s’c'tant pourvu contre ccc Arrêt, il en intervint un autre le 28. Août
1703. par lequel Sa .Majefté , fans s’arrêter à l’oppofidon dudit Siéuc
Douvricr, donc il fût débouté , ordonna l’execution du precedent Ar-
réc , enfemblc del’Grdondance du Grand Maître , & des Arrécsde la
Table de Marbre y énoncez ; & en confequence, que dans deux mois
les Proprietaires des Moulins faits fur ces Rivières, & les Riverains
d’icclles, feroient tenus, chacun endroit foi , de faire les travaux SC
réparations mentionnez cfdites Ordonnances , Jugemens & Arrêts ;
linon , Sc à faute de ce faire dans ledit teins , permis aux Sindics des
DioccTcs d’en faire adjuger les ouvrages au rabbais& au moins difanc,
en la maniéré accoutumée, pardevant les Juges en dernier Rtffort de
la Table de Marbre de Touloufe, pour être lesfommes aufqitellcs ils
feront adjugez , payées aux Entrepreneurs par les Proprietaires &
Pofllffcurs des Moulins Si Héritages voifins , incontinent apres la re-

ception d’iceux ; à quoi faire les Proprietaires Sc Poflblfeûrs feroient
contraints , nonobftant toutes faifies faites ou à faire ; & renvoya les
Parties pardevant les Juges en dernier RclTorc de la Table de Marbre ,

au [quels Sa Majefté enjoignit d’y tenir la main ; Que depuis ccc Arrêt,
quoiqu’il fe foit paflé vingt - trois années, 011 n’a pu parvenir à fon
execution , non - plus que des pré.cedens , par. le crédit des perfonnes
qui s’y trouvent intercfle'es ; & que pendant cet intervalle on a efliiyé
quatorze ou quinze nouvelles inondations, & fouftert les mêmes in-
convenions, & fur tout la prefente année , où les dommages ont été
û grands , que la Province éft obligée defupplierSa Majeftc d’accor-
<jer une indemnité aux Habitans des Lieux qui en ont fouffert; fans
compter qu’aprés avoir éprouvé toutes fortes dévoyés, 011 a reconnu

que l’oit ne pouvoir parvenir à ces ouvrages , qu’aptes avoit fait faire
des devis,en ^voir fait l’adjudication à la moinfdite, Sc fait faire Ta-
vance de leur prix aux Diocéfes, par impofition , faufàen retirer leur
rembourfement, au moyen de la répartition qui en fera faite fur tous
les Inter*lTez& Contribuables : ce qui ne peut évidemment être fait
que pardevant le Sieur Intendant delà Province; la plupart de ces cho-
tes b étant pas même de la compétance des Officiers de la Table do



Marbre vie Touloufe , ni des aunes Juges Ordinaires. A ce a
causes, requeroic le Suppliant qu’il plue à SçrMajefté évoquer à foi
& à Ton Confeil l'execution de l’Ordomi3nce du Grand Maître des
Eaux& Forêts de Touloufe , du 24. Juillet 16pj. dés Arrêts de la Table
de Marbre de Touloufe , des 16. Juin 169y. & 30, Juin 1700. & des
Arrêts ilu Confeil, des 31. Mai 1701. & 28. Août 1703. & icelle ren-
voycrau Sieur de Bernagede Saint Maurice, Intendant en Languedoc,circouiîances & dépendances , & lui enjoindre d’y tenir la main.V e u ladite Requête & Pièces jointes , enfemble l’Avis du Sieur de
Bernage de Saine Maurice , Confeiller du Roi en fes Confeils , Maîtredes Requêtes Ordinaire de fon Hôtel, Intendant en Languedoc-*Qiii le Rapport du Sieur le Peletier, Confeiller d’Etat Ordinaire & anConfeil Royal, Controlleur General des Finances ;SA MAJES-T E’ E’T ANT EN SON CONSEIL, ayanc aucunement
c'gard à ladite Rcquêcc , a évoqué & e'voque à foi & à fondit Confeil
touccs les demandes Sc conteftations nc'es 2c à naître concernant l'exc-cution de l’Ordonnance du Sieur Legras, Grand Maître des Eaux Sc
Forées au Département de Languedoc, du 24. Juillet 1693. des Arrêtsdelà Table de Marbre de Touloufe , des 16. Juin 1 695. & 30. Jui»
1700. & des Arrêcs du Confeil des 31. Mai 1701. & 28. Août 1703. e»

quelque Ccur & Jurifdiélion que lefdices demandes & conceftations
puiifcnc avoir etc ou être portées , & icelles, circonftanccs & de'pcu-dances ,a renvoyé 5c renvoyé pardevanc le Sieur de Bernage de Saint
Maurice, Intendant en Languedoc , pour entendre les Parties, dreflcc
Procès Verbal dcleurs requifitions, diresSc contcftatrons ,pour , fur
le tout vu & rapporte', avec fon Avis , être par Sa Majefté ordonne
ce qu’il appartiendra. Fait au Confeil d’Etat du Roi, Sa Majefté jétant, tenu à Verfailles , le dixiéme jour de Décembre 1^16. Signé*PHELYPEAUX.
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L O U I S , par la grâce de Dieu , Roi de Ftanéc & de Navarre:
A notre amé & féal Confeiller en nos Confeils, Maître des Rc-

quêtes Ordinaire de notre Hôtel, le Sieur de Bernage de Saint Mau-
rice , Intendant de Juftice , Police & Finances en notre Province de
Languedoc , Salut. Nous vous mandons Sc ordonnons , par ces
Prefcntes fignées de notre main , de procéder à l’execution de l’Arrêt
ci - attaché fous le Contre - Scel de notre Chancellerie, ce jourd’huïdonné en notre Confeil d’Etat, nous y étant, par lequel nous avons

évoqué à nous& à notre Confeil toutes les demandes Sc conteftacions
nées & à naître concernant l’execution de l’Ordonnance du Sieur
Legras , Grand Maître des Eaux & Forces au Département de Langue-
doc, du 24. Juillet iépj. des Arrêts de la Table de Marbre de Toiî-
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iouft, des i<5 . Juin i6$5 < & 30. Juin 1700. & des Arrêts de notre

Confeil, des 31. Mai 1701. & 28. Août 1703. en quelque Cour & Ju-
TÎfdiélion que îefdites demandes & conteftations puiftenc avoir été oti

être portées , & icelles , circonftances & dépendances , nous avons

renvoyé pardevanc vous , pour entendre les Parties , drefler Procès

Verbal de leurs reqnifitions, dires & conteftations , pour , furie tout

vu & rapporté , avec votre avis ,.,êcre par nous ordonné ce qu’il ap-

partiendra. Commandons au premier notre Huifficr ou Sergent fur ce

requis , de fîgnifier ledit Arrêta tous qu’il appartiendra, à ce

que perfomic n’en ignore , & de faire , pour fou entière execution ,

tous Aétcs & Exploits neceflaircs, fans autre permiflîon : Car tel

eft notre plaifir. D O N N e’ à Verfailies , le dixième jour de Decem-
bre , l’an de grâce mil fept cens vingt .fi\,Sc de notre Règne le don-
ziéme. Signé .LOUIS 1 Et fins bas ; Par le Roi , fignè ,

P H E 1 Y P E A U X.

ZOVIS-BAZILE DE B E R N A G E ,

Chevalier , Seigneur de Saint Maurice , Faux , Chitjfy &
autres Lieux , Confeiller du Roi en fes Confeils , Maître des

Requêtes Ordinaire de fon Hôtel, Grand'Croix de l’Ordre

Royal & Militaire de Saint Louis , Intendant de fujlice »

Police & Finances en la Province de Languedoc.

V E U l’Arrêt du Confeil d’Etat ci-deflus, & Cotnmiflîon fur
icelui 5 NOUS ORDONNONS que ledit Arrêt du

Confeil fera exécuté félon fa forme & teneur. F Air à Montpellier,
le trente - unième Décembre mil fept cens vingt - fix. Sîené ,

D E B E R N A G E ; Et fins bas ; Par Monfeigneur,, S a g e r,

Collationné,»

A TOULOUSE,
Chez jClADDE-Gltlï s Lec amus, Seul Imprimeur

du Roi.


